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LA GAZETTE DU KYUDOJO NATIONAL DE NOISIEL : n°8 

 
 

 

 

 

Depuis cet été, nous avançons doucement mais 
sûrement. De bonnes nouvelles sont à lire dans cette 

gazette numéro 8 (voir § « ce qu’il y a de nouveau »). 
Nous y faisons aussi le point sur la mise en place de la 

nouvelle organisation, et sur l’avancement des actions en 
cours. 

 

Toute l’équipe K2N vous souhaite une très 

heureuse année 2012, année du Dragon 

 

 

Photo : détail du plafond du Hatto (hall aux sermons) du 
Myoshinji de Kyoto 

 

 

 Ce qu’il y a de nouveau  
 
 Les nouveaux statuts K2N (cf « propriété et 

cadre juridique » dans la gazette n°7) ont été 
approuvés par l’AGE du 1er octobre 2011 

 

 Le Permis de Construire a été accordé le 4 
octobre 2011 (demande déposée le 4 mai).  

 

 Les plans et documents définitifs (DCE et 

CCTP) pour lancer la consultation des 
entreprises ont été finalisés pendant le mois 

de novembre. 
 

 Un site Internet dédié au Kyudojo a été 

réalisé par Thomas Fressin et Vincent Payen, 
et ne demande qu’à être enrichi. 

Vous pouvez le visiter à l'adresse suivante : 

http://www.kyudojo-noisiel.fr 
 
Malgré ces avancées importantes il est clair que le 

calendrier prévisionnel proposé dans la gazette 
n°6 de mai dernier, qui avait été prudemment 

qualifié de « très optimiste », ne sera pas tenu. Les 
progrès faits montrent cependant qu’il ne subsiste 

aucun obstacle majeur au succès du projet, et 
qu’il « suffit » de continuer d’y travailler pour le 

voir aboutir. 

 

 Le nouveau Comité Directeur 
 
Les nouveaux statuts désignent quatre personnes 

morales seuls administrateurs de K2N : la Mairie 
de Noisiel, la FFKT, la LIFKT et l’AKVM. Il a 

été demandé à chacune de nommer les deux 
personnes physiques qui les représenteront au 

Comité Directeur de K2N ; ce sont :  

 Pour la mairie : Daniel VACHEZ (maire) et 

Lilian BEAULIEU ; 

 Pour la FFKT : Laurence ORIOU 

(présidente) et Pierre GASSER ; 

 Pour la LIFKT : Patrick PHILIPPE 
(président) et Takeji NAIGEON ; 

 Pour l’AKVM : Vincent PAYEN (vice-

président) et Alain REFLOCH. 
 

La réunion de lancement de ce CD nouvelle 
formule est prévue début février 2012, réunion 

importante qui devrait couvrir les points 
suivants : 

 Désignation du nouveau bureau de K2N 
parmi les 8 noms ci-dessus ; 

 Désignation du Gestionnaire du Kyudojo, et 

mise en place du Comité de Gestion ; 

 Finalisation du cadre juridique ; 

 Consolidation du budget ; 

 Révision du calendrier du projet. 

http://www.kyudojo-noisiel.fr/
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 Le Comité de Gestion  

 
Le Comité de Gestion a pour but de veiller au 
bon fonctionnement du Kyudojo au quotidien. Il 

organise la vie du lieu et garantit, sous la vigilance 
du Comité Directeur, le développement, 

l’entretien, et la gestion  de l’utilisation du 
Kyudojo.  

Les membres de son équipe sont les 
interlocuteurs principaux de tous les utilisateurs 

du lieu. 
L'équipe comprend entre 5 et 10 membres 

comprenant : 

 un gestionnaire 

 un gestionnaire-adjoint 

 un comptable 

 un secrétaire administratif  

 un responsable du Dojo 

dont les rôles sont définis dans les statuts et le 
règlement intérieur (ce dernier en cours de 

finalisation). Les candidatures sont ouvertes à 
tout membre de la FFKT 

 

 Les actions en cours  
 
Notre priorité aujourd’hui est la consultation des 

entreprises, phase essentielle pour la 
consolidation du budget, et nécessaires avant le 

lancement des travaux de construction.  
Grâce à l’architecte Jean Gouzy nous disposons 

des éléments techniques documentaires 
nécessaires.  

D’autre part notre réseau de sympathisants nous 

a permis d’identifier une liste d’entreprises 
pertinentes et fiables à consulter pour les 

différents lots et corps de métier. La consultation 
est déjà en cours pour certaines entreprises, et 

nous espérons avoir en main suffisamment de 
réponses fin janvier pour une première évaluation 

des offres reçues. 
 

Les autres chantiers en cours recouvrent des 
aspects plus « administratifs » du projet, qui ne 

sont pas les plus simples, comme par exemple : 

 Finaliser le bail emphytéotique 

 Finaliser les différents volets du règlement 

intérieur 

 Mettre en place les assurances nécessaires. 

Ces volets sont a divers degrés d’avancement, et 

seront soumis par l’équipe intérimaire, puis le 
Comité Gestion qui prendra sa relève, au 

nouveau Comité Directeur qui seul aura autorité 
pour les approuver. 

 

Vous pouvez nous aider : n’hésitez pas à nous 

contacter si vous souhaitez ponctuellement 
contribuer à l’un des volets du projet, ou mieux 

encore si vous êtes disposés à contribuer 
davantage dans la durée en rejoignant le Comité 

de Gestion. 

 

 

Pour nous contacter : 

contact@kyudojo-noisiel.fr 
 

 

 

 
Photo : Matabo du Kyudojo du temple de Suwa-Jinja (Tachikawa – Tokyo)  
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